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cette ville La section du Pays-d'Enhaut et Chäteau-
d'CEx a poursuivi son activite reguliere sous la presi-
dence de M J Schwab, une prise de sang fut egalement
organisee a Chäteau-d'CEx

Gros-de-Vaud. — La section d'Echallens est presidee
par M Grognuz, eile a pris part aux activites coutu-
mieres et pu a plusieurs reprises preter du materiel
sanitaire ou hospitaller

SOINS INFIRMIERS

Un message du Conseil federal presente aux Chambres

Le message du Conseil federal concernant 1 octroi
d une aide fmanciere de la Confederation aux Ecoles
d mfirmieres reconnues par la Croix-Rouge suisse a ete
presente aux Chambres federates le 5 mars Ce message
fixe les modalites devant regir 1 octroi des subventions
que la Croix-Rouge suisse s'efforce d'obtemr en faveur
des ecoles reconnues depuis 1956 deja

Modalites du projet
Le Conseil federal limite 1 accord d'une aide fmanciere

aux ecoles en soms generaux et a l'ecole supe-
neure d'injirmieres de la Croix-Rouge L'allocation de
subsides est limitee a six ans Les subventions sont
fixees ä 1000 francs au maximum pour chaque eleve
forme et diplöme dans ces ecoles La subvention allouee
a une ecole est calculee sur la base des subventions
totales qu'elle regoit des cantons, districts, communes,
höpitaux pnves et publics, equivalente au debut, elle
ira en diminuant jusqu'a attemdre un tiers de ce mon-
tant Les Chambres et leurs commissions respectives
doivent examiner encore le projet presente par le
Conseil federal

ol4 avril Hopital des Boiugeois Bale
10-12 avril- Hopital cantonal de Lausanne,
14 avril Institution des Diaconesses de Riehen

D'autres examens auront lieu ces jours prochains
16 avril Institut Ingenbohl Hopital Samte-Claire Bale
24/26 avril: Heiligkreuz Hopital des Bourgeois Zoug
26 avril La Source, Lausanne,

Ecole d mfirmieres de la Bernische Landeskirche
Hopital de district de Langenthal et de Thoune

Au Lindenhof

Le Conseil de fondation du Lmdenhof a tenu seance
le 15 mars pour prendre position a l'egard de l'avant-
pioiet des nouvelles constructions et des propositions
des commissions de construction et de fmancement

Reconnaissance d'ecoles pour laborantines medicales

Le Comite de direction de la Croix-Rouge suisse a

approuve par voie de circulaire, le reglement concernant

la reconnaissance d'ecoles pour laborantines
medicates qui est entre en vigueur le l,rmars

Statistiques de 1956 et de 1961

Depuis 1951, la Croix-Rouge suisse procede tous les

cinq ans a des enquetes statistiques aupres des ecoles

d'injirmieres et des höpitaux Le but de ces enquetes
est de journir des chifjres et des donnees exacts sur les
besoms des etablissements hospitallers en personnel
soignant et sur les effectifs d'mfirmiers et d'injirmieres
en activite La documentation sur laquelle est etaye le
message du Conseil jederal a ete rassemblee en 1956

Le service des mjirmieres procede actuellement a une
nouvelle enquete ajm de pouvoir journir des renseigne-
ments de jraiche date aux Commissions parlementaires
et aux Chambres jederales Les questionnaires remplis
par les ecoles et les höpitaux seront depouilles ces pro-
chaines semaines et les resultats de l'enquete pubhes

Aides-soignantes

La sous-commission des aides-soignantes s est reume
le 2 mars pour traiter les affaires courantes de son
ressort

A l'ASID

Le Comite central de I'Association suisse des
mjirmieres et mjirmiers diplömes a nomme MUe Anne-
Marie Paur, monitrice a l'ecole d'injirmieres du Bon
Secours a Geneve, redactrice de la « Revue suisse des

mjirmieres», et M"e Erika Eichenberger, injirmiere
diplömee du Lindenhoj, secretaire generale de l'ASID
Mll> Eichenberger entrera en jonctions dans le courant
de l'ete

Examens de diplöme

Des examens de diplöme ont eu lieu dans les ecoles
suivantes

7-9 et 14 mars
13 14 mars
15 mars

26/27 mars
27/29 mars

28 mars
29 mars
29 30 mars

Baldegg/Sursee
Institut Ingenbohl Theodosianum, Zurich,
Ecole d mfirmieres de la Maison mere des
Diaconesses Landli
Institution des Diaconesses de St-Loup,
Pompaples, Maison des Diaconesses de Betha-
nie Zurich
Schweizerische Pflegerinnenschule Zurich
Ecole croix-iouge d mfirmieres du Lindenhof
Berne
Maison des Diaconesses Beine
Ecole bei noise d mfirmieres Engened Berne
Schwesternschule vom Roten Kieuz Zurich
Fluntein

SOINS AU FOYER

Materiel d'instruction

Le Comite central a approuve l'achat de douze nou-
veaux assortiments de materiel d'instruction Ces assorti-
ments sont pretes aux sections qui orgamsent des cours
elementaires de soms au foyer, lis se revelent particu-
lierement utiles pour l'orgamsation de cours lom des

grands centres

Et prospectus de propagande

Le Service des mjirmieres tient a la disposition des

sections un nouveau prospectus illustre sur les cours
elementaires de soins au joyer
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